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LES PROBLEMES DE L'HEURE 

La question du régime pénitentiaire (*). 

li. 

Tableau du régime actuel des détenus 
rele,·ant des Jw:idic tions Mixtes. 

.\.u règlement général des prisons 
ét!Y P~i ennes, tel qu 'il a été édic té par le 
]) (•cre ~ du 9 F évrier 1901, un arrêté du 
~l in i s lère de l'Intérieur, en da te du 25 
~htr~ J914, a appor t3 quelques atténua
tiPns, so us forme de règlement intérieur, 
pr1tt r l e~ dé tenus relevant des Juricli c
tiul lS Mixtes. 

Dans la m esure où les circonstances 
ne Joni pas , t rop so uvent, échec à so n 
a]'}Jlication norma le, il est intéressant, 
pour mieux apprécier la portée des ré
forme ::; à l' é tud e devant la Commission 
de~ Pri::;on s, d 'en connaître l' économie. 

.:) i, en effet, comme nous croyons le 
Sct\Oir, la réform e d'ensemble du régime 
pé·n i len ti aire égyptien doit comporter, 
S<l!ls distinc ti on entre Egyptiens et 
él!a ngers, une différenciation de traite
m ·~ n t basée sur la classe sociale des 
lk lc nus, c'e:" t. le régime particulier du 
Ii•g- lcment de 1914 qui, fortement amé
lù•ré, devrait en principe servir de base 
il l'organi sa ti on du sys tème le m oin s 
dt'·i'avorabl e de détention. 

Les dé tenus dont s'occupe l'Arrêté elu 
2~) \ ·lars 1914 se rénartissent en trois 
r;tll;gories, déte rmii1ées, elles-même::: , 
Lm t6 ~ par J es phases d i verses de la 
prr,r6cl ure pénale. et tantôt par la nature 
d<' la condamna tion. 

l' ne infrac tion a été commise et so n 
auteur arrè lé. Celui-ci, avant que ne 
commence l'ins truc tion, se trouve t-'n 
état d'arres tation provisoire, et, comme 
tel. dé tenu dans. une chambre de sûre té 
ck la prison. C'est, du moins, ce qui r es
~ (•t· L de::; l t ~ rmes de !'article 96 du Code 
cl înstr uc ti on Criminelle. En fait, il es t 
clélcnu, au Caire, à la Prison des Etran
gere:, prè::' de la Gare de Bab El Hadid 
et it Alexand r ie à la prison du m êm e 
~om, érigée à Kom El Dick. Ces deux 
e.talJ lis:oeme n ts ne clépenden t pas de 
IAclminis tration des Prisons, mais :"O nt 
Plac és sous le contrôle direct du Gou
\Wnorat du Caire e t de celui d'Alexan
drie. 

.Les villes de provinces, elles, sont 
depourvues de prisons de ce genre. Le 

(* ) V. J.T.M. No. 2422 du 13 Septembre 1938. 

délinquant en état d'arres tation provi
soire es t gardé à vue dans une des cel
lul es du Ki sm où il a s ubi le premier 
interrogatoire. A ce point de vue, le 
Caire el Alexandrie sont ne~tement favo
risés par rapport aux villes e t villages 
de l'intérieur, les é tablissements connus 
sou s le nom de « Pri::;on des E trangers » 
jouissant, sinon d'un confort r ela tif, du 
m oin s d 'aménagements assez convena
bles. 

A compter du premier ac le d'insLn.lc
tion, l'incu lpé se trouve en dé tent ion 
préventive. Il continuera, au Ca ire c t ù 
Alexandri e, de dem eurer à la Pri son de::; 
Etrangers, cependant que le prévenu qui 
aura perpétré une infrac tion en provin
ce sera, lui aussi, dirigé vers l'un ete 
ces deux é tabl is ·em ents, sui\'ant le res
sor~ dans lequel le ciélit aura é té com
mis. 

Le jugem ent ou l' c•rrêL de condamna
tion prononcés, le délinquant purgera 
sa peine dans un t> tablissement péni
tentiaire r elevant directement de l'Ad
mini s tration des Pri:::ons. C'est le régi
me en vigueur dans ces prisons qui se 
trouve spécialem ent réglementé par l'Ar
rêté elu 25 l\fars 1914. 

Précison s, tout d'abord, qu'il exis te 
dans ces établissements des locaux spé
cialement affec tés aux détenus relevant 
de la Juridiction Mixte. 

Ces pri sonniers sont incarcérés dans 
des cellules séparées ayant une capacité 
de 18 m ètres cubes. 

Le mobilier qui les garnit, pour être 
fr us te, serait cependant assez com
ple t, à en jug·er par les prévisions de 
l'a r ticle 4. La literie e t. la lingerie né
ce~saires à la toile tte des détenus, fou r
nies par l'Adminis tration des Prisons, 
I' Omp rennen t les articles suivants: un 
lit (réglementaire), un m a telas, un oreil
ler, deux draps de lit, deux couvertures, 
une serviette, une brosse à cheveux, ùln 
peigne en métal, un lavabo avec acces
soires, un verre. 

L'arrêté précise, quant a u costume, 
qu e les détenus m ix tes n e seront pas 
obligés de porter l'uniforme réglemen
ta ire de l' établi ssement à moins qu e 
leurs propres habits n e soient hors 
d'u sage ou déclarés insalubres par le 
médecin attaché à la pri son . Ce dernier 
m embre de phrase, qui ouvre la porte à 
toutes interpré ta tions arbitraires, méri
terait une vérification sur place. Il ne 
nous a malheureusement pas été donné 
encore - nous ne c'! ésespérons pas d'y 
arriver sans besoin de commettre, par 

scrupule professionc el, quelque infrac
ti on - de faire le tour des diverses pri
sons d'Egypte, pour vérifier l'habille
ment des pri sonniers condamnés par la 
Juridi ction l\!Iixte. 

Cloltrés pour un temps plus ou moins 
long, les déten us, nous apprend l'article 
3 du règlem ent, bénéficieront. d'une 
heure de promenade le matin et d'une 
heure l'après-midi. ll semblerait que ces 
promenades soient effectuées dans un 
quar tier spécial d'où seraient exclus les 
prisonniers r eleYant des Juridictions 
:\ a ti onales. 

Durant leur cla ustra tion, les détenus 
ne demeurent pas inac tifs . Les prison
ni ers condamnés définitivement seront 
as tre.in ls tt pratiquer leur propre métier, 
s' il s en on t un. Dans le cas contraire, il 
apparti ent à la Direction de leur trouver 
un e occupation c-onforme au règlement 
des pri sons et en rapport avec leurs 
aptitudes physiques Le règlement des 
prisons précise que les détenus mixtes 
ne seron t jamais employés dans ces 
travaux en d ehors de l' enceinte de la 
prison et qu'il ne leur sera donné 
aucune corvée de ne ttoyage et balayage, 
exception faite pour leur cellule, dont 
chac un d 'eux doit ass urer la propreté 
(art. 6). 

Cette di sposition, toutefois, n 'est ap
plicable qu'aux condamnés ; aussi, se
rait-il désirable qu e le s détenus préven
tivement puissent, comme cela es t prévu 
à l'art. 56 d u Règlement de 1901 non 
applicable aux prisonniers relevant des 
Jur idictions :\lixLes être admis sur leur 
demande au bénéfire du travail faculta
tif. 

Il est expressément prévu que les 
détenus peuvent r ecevoir des visites 
dan s le r ~~dre des prescriptions du Dé
cre t àu fi F~ \Ti er 1901 portant r èglement 
des pri so ns mod ifié par la Loi du 7 
Juillet 1913. Quant aux consuls ou à 
leurs représentants, il s auront toujours 
libre accès dans la prison pour commu
niquer avec leurs nationaux relevant des 
Juridictions Mixtes. 

Une observation spéciale doit être 
fai.le ici en ce qui concerne l'accomplis
sem ent d e ~ devoirs religieux pour ceux 
des détenu s qui demanderaient à y être 
admis. 

Les visites ne devant avoir lieu qu'en 
présence d'un employé de la prison, il 
en résulte que les détenus chrétiens, par 
exemple, so nt. privés du m~yen de se 
confesser, donc de commYmer. 
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Il y a là une question qui nécessite 
sans retard une solution convenable. 

La nourriture des détenus est assurée 
par le Parquet Général près les Juridic
tions Mixtes, qui désigne à cet effet un 
fourni sseur spécial. Les détenus m alades 
ou indisposés, dont l'état ne nécessite 
pas le transfert à l'hôpital, peuvent béné
ficier d'un régime spécial prescrit par 
le médecin de la prison. 

Les auteurs du règlement de 1914, qui 
ne prévoyaient pas la clientèle de choix 
que les Accords de Montreux devaient 
procurer aux prisons égyptiennes, n 'a
vaient témoigné de tendresse spéciale 
qu'à l'égard d'une seule catégorie de 
détenus en provenance des Tribunaux 
Mixtes de répression. 

Et c'est ainsi qu 'aujourd'hui encore 
seuls les faillis incarcérés en vertu des 
dispositions des articles 2117 et 2118 du 
Code de Commerce pourront être l'objet 
d'un traitement spécial consistant en 
supplément d'heures de promenade, 
autorisation de ne pas être mêlés aux 
autres détenus, aussi bien pendant les 
heures de promenade que pen clan t le 
reste de la journée, et admission à leurs 
frais au régime alimentaire de la pisto
le, c'est-à-dire un régime alimentaire 
plus soigné et plus abondant que le 
régime ordinaire. 

Telles sont, d'après les prescriptions 
actuellement en vigueur, les grandes 
lignes elu système pénitentiaire égyp
tien appliqué aux détenus relevant de 
la Juridiction Mixte. Il n'est guère pos
sible, à ne les connaître que sur le 
papier, d'en faire une quelconque criti
que. Aussi faut-il se borner présente
ment à se faire l'écho de celles qui nous 
sont parvenues du fond de quelques 
cellules, ct dont la troublante concor
dance mérite quelque crédit. 

L'on se plaint, en premier lieu, de 
l'absence totale de carreaux aux fenê
tres. Les cellules, en hiver, sont glacia
les, ouvertes aux courants d'air les 
plus dangereux. La plupart des prison
ni ers sont enrhumés de façon chroni
que, quand ils ne contractent pas des 
affections plus sérieuses, bronchite ou 
pneumonie. A ce grief, il a été répondu 
que l'on ne pouvait laisser des vitres à 
la portée des prisonniers qui pourraient 
être tentés de s'en servir pour mettre 
fin à leurs jours, sinon pour se forger 
des instruments d'agression contre leurs 
gardiens. 

Est-ce là raison suffi san te pour les 
condamner à mourir de fluxions de poi
trine? 

La plupart des détenus - ceux qui 
n'ont à supporter qu'un emprisonne
ment à temps - sont d'ailleurs bien 
loin d'avoir sérieusement l'intention de 
mettre un terme à leur exis tence: la vie, 
même lorsqu 'on se trouve enfermé entre 
quatre murs, est qüand même le plus 
précieux des biens. 

En tous cas, il n'es t pas besoin d'être 
architecte diplômé pour aménager, au 
delà des grilles des fenêtres, et à distan
ce raisonnable, un système de vitrages 
protecteur contre les intempéries. Et 
l'on oublie aussi qu'aujourd'hui il existe 
d'autres substances que le verre pour 
le remplacer sans présenter ses incon
vénients : il suffirait aux fonctionnaires 
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des Bâtiments de l'Etat de regarder, 
dans les rues, les autos. 

Ils auraient à choisir entre le verre 
incassable (triplex) e t le celluloïde. 

Que rien n 'ait été fait encore, voilà 
qui ne milite guère en faveur de notre 
état de civilisation. 

On se plaint encore, et semble-t-il à 
juste titre, de la nourriture fournie par 
l'adjudicataire. Si l'ordinaire de la Pri
son des Etrangers de Kom El Dick peut 
être facilement absorbé par les détenus, 
il n'en va pas de même de celui de la 
prison de I-Iadra, pitance graisseuse au
près de laquelle le brouet des Spartia
tes serait festin de Lucullus. 

Aussi est-il à souhaiter que la Com
mission des Prisons prenne le plus rapi
dement possible les dispositions néces
saires· pour réaliser des réformes qui 
s'imrosent de toute urgence. Le régime 
pénitentiaire ne doit pas être un suppli
ce pour celui qui s'est trouvé astreint, 
quelle que soit la gravité de l'infraction 
qu'il ait commise, ù subir une aliéna
tion de sa liberté. 

Le Code Pénal a prévu des peines dé
terminées. 

Sous aucune form e, les modalités de 
leur exécution ne doivent dépasser les 
intentions elu législateur et les prévi
sions elu juge, en violant les lois supé
rieures de l'humani té. 

A plus forte raison, la simple déten
tion, qui peut être suivie d'un acquitte
ment, ne doit-elle point prendre la for
me d'une sanction anticipée et indue. 

LES PROCES INTERESSANTS 
Affaires Jugées 

La compétence des Tribunaux Mixtes à 
l'égard des sociétés étrangères existan
tes, à intérêls mixlcs. 

(Aff. Constantin Sa7'lûs 
c. Banque- Otlorndne) . 

Confirmant un jugement elu Tribunal 
de Commerce d'Alexandrie du 30 Mars 
1938, la ire. Chambre de la Cour, prési
dée par M. J. Y. Brinton, a, par arrêt du 
15 Juin 1938, déclaré les Juridictions 
Mixtes compétentes à statuer en tout 
litige qui opposerait des sujets égyptiens 
à la Banque 0 ttomane, société anonyme 
ayant siège à Constantinople ct succur
sales en Egypte. 

Un différend s'é tait élevé entre M. 
Constantin Sarkis, négociant égyptien, 
et la succursale d'Alexandrie cle la Ban
que Ottomane au sujet d'un chèque tiré 
sur cet établissement. Tandis qne la 
Banque soutenait que le montant elu 
chèque que M. Sarkis avait tiré sur elle 
ct qu'elle avait réglé dépassaü le mon
tant du compte créditeur libre de son 
client, ce dernier, sans contester cette 
allégation, se prévalait pour sa défense 
de l' existence d'un second compte crédi
teur à intérêts fixe s. 

Disons tout de suite, pour déblayer le 
champ de notre chroniqu e de la ques
tion banale que posait le fond du litige, 
que la Cour -décida que c'était à bon 
droit que, du moment que le second 
compte créditeur à intérêts fixes dont 
se réclamait M. Sarkis n'était pas en-
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core yenu ~ échéance, la Banque avait 
refuse l.e vnement au compte libre 1 ce dermer. ce 

. L'in~~rêt du. litige dériva de l'excep
tion .cl mcompetence soulevée par lVI 
Sarl~Is, selon laqu.e.ll~ la Banque Ottoma~ 
ne etant u_ne soCiete .ottomane, les 'rri
bunau.x _Mixtes auraient été incompé
~ents. a Ju.ger ses rapports avec. des su
Jets egyptiens. 

On sait, e~ e~fet, que la Cour tou les 
Charr:bres rem;.Ies, par deux arrêt· elu 
2_l\4m.1929, apres avOir retenu que la J u
ndich~:m Mixte est co!npétentc pou!' 
col!naltre des contestatiOns entre les 
SUJets locaux et les ressortissants cle« 
Etat.s étr:=tngers ne jouissant pas cle~ 
Capitulat_lO!!S, a ce1~endant décidé qu'elle 
demeu_rait mcompetente tant à l'égard 
c~ ~s SUJets de la R~publique Turque qu'it 
l.eg~rd des ressortissants des Etats con,.;
t~ tues _par les provinces détachées r\1· 
lEmpire Ottoman en vertu du Tl'al/(· 
de. Lausanne dans des litiges avec de;; 
SUJets loca11x (*). 

Il n'en allait pas moins cepcnda!il 
qu'avant la Convention de Montreux ,.[ 
la promulgation du nouveau Rèo·lcmrnl 
d'Organisation Judiciaire Mixte, t'la Rem
que Ottomane avait été, dès le 8 i\L1i 
1890, déclarée, par un arrê t clc la Com 
d'Appel Mixte, justiciable des Tril J\1-
naux de la H.éforme clans ses rapporl,; 
avec les Egyptiens, ct cela en Ycrttl (ir• 

«l'existence d'intérêts mixtes rcprc\::: r•t
tés par la Banque» (Bull. II, p. 231o). 

Aussi bien, la question quo po :-::1 il 
l' exception soulevée par M. Sarkis élni i
elle de savoir si la compétence ainsi rr
connue avant les Accords de Montn'tl\ 
s'était ou non trouvée supprimée par 
l'adoption du nouveau Règlement. 

La discussion roulait sur l'interprc:· tn
tion qu'il convenait de donner à l'arl. ~ ·l 
du Règlement d'Organisation Ju clicini l\, 
ainsi libellé: 

« Dans leurs contestations avec des ju ,;ii 
ciables des Tribunaux Nntionaux, les ~"
ciétés de nationalité .:·gyptienne déjit con~
lituées, clans lesquelles entrent des intér,.,l.; 
r'•lnmgers sérieux, sont justiciables d•'" 
Tribunaux Mixtes, à moins que leurs sl<l
tuts ne contiennent une clau se attrillu l i1 •' 
de comp8tence aux Tribunaux . Tatiomlll\" 
ou qu 'ell es n'aient accepté la juridiction rlr 
ces Tribunaux conformément à l'art. ~G "· 

L'interprétation de cet article é i<Jil. 
fournie, elit la Cour, par les débats cl r· 
vant la Commission du Règlemen L d"Or
ganisation Judiciaire de la Confércnrr 
clc Montreux, qui avaient abouti ü l' a
doption d'un texte qui n'était pas r-om
pris clans le projet elu Règlement cl 'OI'
ganisation Judiciaire présenté par lr. 
Gouvernement Egyptien. L'objet cl c .la 
discussion avait, au sein de la Comnw=:
s ion, porté Drécisément sur la ques~~ o~1 
de l'application, en matière de sor-wtc, 
du principe de l'intérêt mixte. Le G?tl· 
vernement Egyptien en avait réclaJ.11~ la 
suppression. Néanmoins, sur les scne1_1· 
ses objections soulevées par les Délégucs 
des Puissances représentées, le Gouvcr· 
nement Egyptien, «faisant preuv~ cl un 
espri t de conciliation qui lui avmt valu 
les remerciements exprimés au nom cl.r. 
la Commission par son Président, aval t 

(*) V . Gaz. XXI, 87-85 et J.T.M. No. 957 du 4 

Mai 1929 
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:accep té la solution consacrée par le tex
te actuel». Les termes dans lesquels les 
objections avaient été formulées, de mê
me que les déclarations officielles du 
oouvernement Egyptien à cet égard, ne 
permettaient pa~ de douter que la « c_on
cession consacree par le nouvel article 
.comprenait, de par sa nature et son but, 
Je cas de la Banque Ottomane, société 
dont les intérêts étrangers étaient pré
dominants, et à laquelle avait toujours 
été appliqué, au même titre que les so
ciétés proprement dites égyptiennes, le 
principe de l'intérêt mixte». Tant les ob
jections formulées p~r les J? élégués des 
Ptiissances que les declarat10ns par les
.qurlles ~~ G~uverr:ement Egyp tien s'y 
éta it rallle prevoyaient, rappela la Cour, 
comme solution elu problème posé, 
« poLtr les sociétés déjà existantes et cela 
d'une façon générale, le maintien elu 
principe de l'intérêt mixte». 

C'était ainsi que le représentant elu 
Royaume Uni avait reconnu que la pro
position elu Gouvernement Egyptien 
était justifiée dans la m esure où elle 
arait pour objet «la création de nou
veaux intérêts mixtes». En outre, le dé
Jégné du Gouvernement Egyptien, en 
précisant qu'il s'agissait «du règlement 
d' une situation existante», avait déclaré 
au e son Gouvernement « envisageait la 
J)ossibi li té de considérer les sociétés clé
jit constituées comme rentrant dans la 
compétence des Tribunaux Mixtes». Or, 
cli i la Cour, c'est «précisément la con
cession ainsi envisagée qui a trouvé son 
expression intégrale clans le texte de 
rarl icle » soumis à son appréciation. On 
ne pouvait donc hésiter à retenir que 
«les sociétés dont la condition préin
diquée formait l'obj et de ces débats et 
pour lesquell es fut prévu e la solution 
consacrée par l'art. 3L1 du Règlement 
d'Organisation Judiciaire sont précisé
men t. cell es qui, ju squ'alors, avaient re
Jn·l; cle la compétence des Tribunaux 
i\l ix les en mison de l'existence d'un in
térè t mixte,- comm e c'est évidemment 
le eus pour la Banque Ottomane; ct que 
la roncession ainsi accordée aux socié
lt;,_ égyptiennes proprement elites s'ap
plique a fortiori à la Banque Ottomane, 
pnisqu' il s'agit, au point de vue de l'in
térê t mixte, d'une société dont la pres
quo totali té des intérêts sont étrangers 
cl qui, au point de vue de sa nationalité, 
e~l assimilée par la jurisprudence à une 
s~riété égyptienne (arrêt des Chambres 
rell nics elu 2 Mai 1929) ». 

Et .1?- Cour d'observer que, clans ces 
conchLwns, «limiter le mot «égyptien
nes », figurant à l'art. 34, aux sociétés 
ég~·ptiennes proprement elites, sans y 
~o:npr~nclre cell es qui leur ont tou.iours 
ete assm1ilées et qui, dès lors, relevaient 
rl cs Tribunaux Mixtes avant les Accords 
de i\lontreux, aurait ])our résultat - ain
SI_ cr ue l'a fait observer à bon droit le Mi
l1I stère Public - de dénaturer le vérita
bl e sens de l'accord intervenu lors de 
l'ac~option cl uclit article, en donnant à la 
lelt_re dn texte une interprétation con
trmre à son esprit et à l'intention évi
dente des parties ». 

Il y avait donc lieu de déclarer 
~a Jllricliction Mixte compétente à sta
ucr clans le litige dont elle était saisie. 
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LA JUSTICE PENALE 
Tribunaux Correctionnels. 

L'affaire des faux franciscains. 
,s.i l'ingéniosité des trafiquants de stu

pefiants augmente dans la mesure où 
l'étau de la surveillance policière se 
resserre autour d'eux, ils n 'en finissent 
pas moins, quelque jour, par être pris 
-dans les r ets que tendent les agents elu 
« Bureau Central d'Informations des 
Narcotiques », puissamment aidés dans 
leur tâche, d'ailleurs, par les providen
tiels collaborateurs que constituent pour 
eux les « mouchards » professionnels. 
Le métier d'indicateur, s' il ne nourrit 
pas son homme de façon constante, es t 
cependant assez prisé par les gens d'un 
certain milieu. Mêlés, par habitude ou 
destination naturelle, à la pègre qui 
hante notre cité, ils préfèrent toucher la 
pnme qui leur sera servie sur certains 
fonds secrets plutôt que de partager le 
frmt de l' acte illicite auquel ils pren~ 
nent une part active dans l'intention de 
tenir la police au courant de ·raffaire. 
Il es t Haisemblable que, sans ces 
auxiliaires de douteuse moralité mais 
d'utili té incontestable, le flair de nos 
policiers n 'arriverait presque jamais à 
éventer un «coup » aussi habilement 
monté que le fut «l'affaire -des faux 
franci scains». Que si, d 'autre part, com
me on le verra par la suite, les faux 
moines furent arrêtés par un agent des 
Douan_es Egyptiennes avant que le Sagh 
Whltfleld ne leur ait mis la m ain au 
collet au moment choisi par lui, c'est 
que, de son cô té, le gabelou avait lui 
aussi été partiellement informé de tout 
ce qui se tramait - mais par un indica
teur autre que celui employé par le 
Bureau des Narco tiques. 

Sans indicateurs, sans délà teurs sti
pendiés vivant dans le même milieu que 
ces contrebandiers, le « Bureau des 
1 arcotiques » ne réaliserait certaine
m ent pas les brillantes performances 
auxquelles il nous a accoutumés ces 
temps derniers. Si regrettable que cela 
puisse être, il s'avère une fois de plus 
qu'il n' es t guère possible de faire une 
bonne police sans le concours de ces 
collabora te urs. 

En l'espèce, c'est à une jeune femme, 
Sophie Kamolini, que revient le mérite 
de la capture de la bande des faux 
moines e t des pseudo nonnes. C'est à 
son habileté que nous elevons d'avoir été 
débarrassés d'un lot assez importan t de 
trafiquants de drogues. Mais, s' il est 
réconfortant de constater que cette affai
re a contribué dans une bonne mesure 
à l' épuration du pays, qu' il nous soit 
permis d'exprimer, une fo is de plus, à 
cette occasion, nos regrets de voir scin
der un procès chaque fois que des 
égyptiens e t des étrangers sont impli
qués dans une même affaire à titre de 
coauteurs ou de complices. Cette scis
sion, qui découle des règles de compé
tence trop rigides édictées à Montreux, 
apporte une entrave assez sérieuse à la 
bonne administration de la justice et à 
la manifestation de la vérité. 

Deux ordres de juridictions, c'est-à
dire deux parquets, deux juges d'ins-
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t~uc,tion et deux tribunaux répressifs 
differents s'emparen t d'une même affai
re et. mène~t deux enquêtes parallèles. 
Les. mculpes d'un ordre de juridiction 
d~v.Iennent témoins dans le second e t 
recip~~quement; on conçoit, dans ces 
c_ondrti~n s, _que l~ vérité ait peine à jail
lir, le ,ter;r:om qm ne dépouille point sa 
qualite d mculpé, ayant intérêt à ce que 
ses propos ne sOient pas interprétés 
contre lm. Il est à peine besoin de souli
g~er, cl'a~tre part, les graves inconvé
ments qm peuvent découler de la diver
sité des décisions que sont amenés à 
r~n~re les deux ordres divers de juri
dictiOns. Cette contradiction éventuelle 
entre, les jugements n'est encore pas l'in
convement le plus grave si l'on pense 
que de la dualité de juridiction découle 
également une diversité de procédure. 
Alors que les uns jouissent elu bénéfice 
du double degré de juridiction, les au
tres, et ce sont les inculpés ressor tis
sant à la compétence des Juridictions 
M.i~tes, se trouven t condamnés par une 
decisiOn rendue en premier et dernier 
ressort. 

Ç'est ainsi que Mahmo ud Khattab et 
Francesco Cocchelli, respectivement 
condamnés à deux années et à une 
année d' emprisonnement par le Tribu
nal Mixte Correctionnel d'Alexandrie 
devront obligatoirement purger l e u~ 
peme - sauf heureux et problématique 
recours en cassation - alors que leurs 
c?a~teurs ou co~plices, bien que plus 
severement pums par le Tribunal Na
tional des Narcotiques, bénéficient d'un 
recours elevant la Chambre des Appels 
Correctionnels. 

Cela posé, n ous rappellerons les faits 
de ce procès par le truchement du Sagh 
Whltfreld dont la déposition fut auss i 
claire et précise qu' à l' ordinaire. C'est à 
l' audience tenue le 3i Août 1038 par le 
'l'ribunal Mixte Correctionnel d'Alexan
-drie, présidé par M. Vittorio Emma
nuele Impallomeni, que le Sagh vVhit
field nous fit le récit de l'équipée des 
pseudo religieux. Il résulta de ses décla
rations que, le 31 Mars 1938, un indi
vidu se présenta à lui pour l'informer 
qu'un certain La tif Wassef lui avait 
demandé le concours d' une jeune fille, 
de préférence européenne, pour l'aider 
dans une affaire de con treban de elon t les 
agents d'exécution devaient être dégui
sés en religieux. 

Les renseignements obtenus sur cet 
«individu» é tant favorables, le Bureau 
des Narcotiques désigna une débutante, 
la nommée Sophie Kamolini pour faire 
partie de la bande des trafiquants, les 
surveiller dans tous leurs faits et gestes 
afin -d'en tenir journellement au courant 
l'Administration intéressée. La bande 
comptait de nombreux adhérents : Mo
hamed Hassan Aly, Abele! Aziz Mous
tapha Soliman plus connu sous le nom 
de Abdou Mou stafash, Latif Wassef, sa 
femme Pénélope, son fi ls Boutros, Mour
si Mohamed Moursi, Raphaël Shragger, 
Armando Vescia, sa femme Maria, Vi
tali , res taurateur de son état, Cocchelli, 
préposé au service des bagages du 
« lVIarco Polo », puis un mystérieux in
dividu, « l'homme au béret basque», qui 
devait se révéler à la lueur des débats 
être Mahmoud Khattab - ce dont le 
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Bureau des Narcotiques avait eu déjà la 
conviction, sur la foi d'une dénonciation 
anonyme. 

Le «coup» devait être perpétré sous le 
cou vert de vêtements ecclésiastiques 
qu 'auraient revêtus Raphaël Shragger, 
Armando Vescia, Maria Vescia et Sophie 
Kamolini. Après avoir endossé leurs 
déguisem ents, confectionnés sous la 
compétente direction de Pénélope, dont 
le nom, à lui seul, constituait tout un 
programme - comme le fit spiriLuelle
m ent relever le Substitut Adly bey An
draous - il s devaient se rendre à bord 
du « Marco Polo ». Là, sur les indica
tions d'un personnage énigma tique qui 
viendrait à eux en se faisant connaHre 
sous le nom de Jean, ils prendraient 
consignation de la drogue qui se trou
vaiL dans deux valises confiées, à Bey
routh, aux bons soins de Francesco 
Cocchelli. 

La première parl.ie de ce programme 
fut ponctuellement exécutée. Les faux 
religieux montèrent à bord, furent in
troduits dans une cabine où, tout à leur 
ai se, ils purent, à l'aide de bandelettes, 
fixer autour de leur corps hachiche et 
opium. Puis, quittant le navire, ils s 'é
taient à peine engagés sur la passerelle 
que le Moawen de la douane se préci
pita sur les deux pseudo religieux, sans 
autrement s'occuper des nonnes. C'est 
alors que le Sagh Whitfield, comme il 
le précisa devant le Tribunal, arrêta ces 
deux dernières. 

Tels sont les faits matériels à la suite 
desquels l'enquête permit d'étab li r que 
les « financiers » de l'opération étaient 
lVlohamed Hassan Aly et Abdou Mous
tafash . Il s méditent à Tourah où, pen
dant cinq ans, ils casseront des cailloux, 
sur les inconvénients elu lucratif mais 
dangereux trafic auquel ils s'adon
nai ent depuis fort longtemps. Les autres 
membres égyptiens de la bande, qui, 
successivem ent, défilèrent à la barre, 
n 'apportèrent aucun élément permettant 
de jeler plus de lumière sur cetle affai
re. Leur position de condamnés en 
premier degré et d'appelants contre le 
jugement du Tribunal National ne pou
vait que les inciter à une réserve des 
plus prudentes. Témoins, ils ne l'étai ent 
que cle nom, leur contribution à l'œuvre 
de justice ne pouvant ê tre d'aucune uti
lilé, et pour cause. 

Le témoignage de Sophie Kamolini, 
qui succéda à Maria Vescia à la barre 
des lémoins- celle-ci, clans l'intervalle, 
avait bénéficié d'une ordonnance de 
non-lieu - ne devait pas renseigner le 
Tribunal plu s utilement que ne l'avait 
fait le Sagh Whitfield. Sa déposition ne 
donna prélexte qu'à des interpella tions 
des avocat.s de la défense, soucieux de 
mettre en relief le rôle assez particu
li er joué en tou te cette affaire par l'in
dicatrice du Bureau des Narcotiques. 

L'audition des témoins ayant rempli 
toute la matinée, l'audience fut ren
voyée pour réquisi Loire du Ministère 
Public et plaidoiries de la défense à 
quatre heures de l'après-midi. 

A la repri se, il revint au Substitut 
Adly bey Andraous de mettre en relief 
la participation de chacun des inculpés 
dan s l'affaire; Armando Vescia étant 
décédé et l'action publique éteinte de ce 
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chef contre lui, les inculpés de natio
nali tés étrangères n 'é taient plus qu 'au 
nombre de trois: Francesco Cocchelli, 
préposé au service des bagages du 
« Marco Polo », Vitali, le restaurateur, 
chez lequel les contrebandiers se don
naient rendez-vous, et Mahmoud Khat
tab- Turc de Rhodes, donc sujet ital ien 
- qui n'aurait été autre que le fameux 
Jean, « l'homme au béret basque », le 
guide des faux religieux sur le pont du 
navire. Dans un réquisi loire serré, le 
Substitut Adly bey Andraous mit en 
relief la part de responsabilité de cha
cun des inculpés envers lesquels il 
demanda au Tribunal de se montrer 
assez sévère. 

Les plaidoiries de la défense clôturè
rent les débats. 

Respectivement défendus par Mes 
Virgilio Turrini et E. Carles i, lVIes Félix 
Benzakein et S. Abecassis, Mes Marcel 
Salama et Basile Paradelli, les inculpés 
Cocchelli, Vitali et Khattab firent valoir, 
chacun pour ce qui le concernait, qu'ils 
étaient totalement étrangers à l'entre
prise de con treban de. 

Seul Vitali en réchappa, Cocchelli et 
Khattab récoltant respec tivement une 
année et deux années d'emprisonne
ment et L.E. 200 et 500 d 'am ende. 

Que si, pour terminer l'exposé de 
cette affaire, il nous falla it une morale, 
nous ne saurions mieux faire, glanant 
parmi les « slogans » cliver~ que le ciné
ma américain nouvelle manière met à 
notre disposition, que proclamer une 
fois de plus: C1·ime doesn ' t pay. 

FAILLITES ET CONCORDATS 
Tribunal du Caire. 

Juge-Commissaire: 
KAMEL W ASFY BEY ABOUL DAHAJil. 

Réunions du 5 Septembre 1938. 
FAILLITES EN COURS. 

Théodot·c Galanos. Synd. Jéronimidis. 
Renv. au 8.12.38 pour un -ic e t dernier 
rapp. déf. 

Isaac J\11. Stambouli. Synd . Jéronimidis. 
Renv. au 27.10.38 pour conc. ou union. 

Moussa & Sabet Gaycd. Synd . J éron imi
dis. Renv. au 10.11.38 pour vérif. cr. conc . 
ou union. 

Sayed Mohamed A'bdallah & Chaiïl' Tcw
fil< Gad. Synd. J éronimidis. Renv. au 3.11. 
38 pour vérif. cr . conc. ou union. 

Abdel Rahman Malasch El Mawru·di. 
Synd. J éronimidis. Rcnv. dev. Trib. au 12. 
9.38 pour nom. synd. déf. 

Ismail J\llohamed Abdcl Dayem. Synd. 
Demanget. Renv. au 8.12.38 pour redd. déf. 
comptes e t diss. union. 

Hussein Taher El Chm·if. Synd . Dcman
get. Eta t d'union déclaré. Renv. dcv. 
Trib. au 12.9.38 pour nom. synd. union. 

Henari & Sabet Gm·gui. Synd . Deman
get. Renv. au 8.12.38 pour nouvelle t0.ntat. 
vente et en cont. opér. liquid. 

Yonan & Awad Chenouda. Synd. Dcman
get. Renv. au 10.11.38 pour vérif. cr. conc. 
ou union. 

Salem Gulrguis & Cy. Synd. Demanget. 
Renv. au 27.10.38 pour vérif. cr. conc. ou 
union. 
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J\llahmoud Ahmed Salama EteHi. Synd. 
Demange t. ~env. au 19.9.38 pour vérif. cr 
conc. ou umon. · 

Hoir·s Ibrahim Ibt·ahim El Behciri. Synd 
Demange t. Renv. dev. Trib. au 22.10.::JS 
pour hom. vente . 

Abdel Messih Bouf.I'OS & Aziz Ayouh 
Synd. Caralli. Renv. au 8.12.38 pour con .' 
ou union ou clOt. pour insufl'. d'actif. c. 

,JOLJKNAL OFI<"l:CJEL. 

Sommaire du No. 104· ctn 8 8eptcm1J1·e l! ! :l~. 

Hcsc1·it Hoyal faisant gu\ce ü Mos lapl1n 
Mahfouz bey, Flntm· Athanu ::;w s cl ll as
~an Abdd ll.alnnun ~les effc ls cl c lu J~t·i 11 c 
u laque lle 1ls ont é le c:ondmnnés . 

Loi portant app l"obation des aJHJJJgC JJJ J'lll~ 
conclus uvee Je GouvcuJCJlJ eJlt .\ II('!JJ:JJJd 
J·eJaü\·ement à cedains imm eulJi f's . 

Anùté pultant modification de la L'Oll lJI<l;;i. 
twn clc la Con JIDJ sswn des em.1 x. 

Anè·1é fixant les dates avant Jesqu ell t' s d•'
\"l·ont èt l"c effectuées pour J' ann ,·,,, I!J:lx. 
le::; opémtions p1·évues à .l 'art icle )li"I 'Jil it·r 
de lu 1 ,o.i No. 20 de 1D:2J 1·c la li\·e nu x lllt' 

s urcs à prendre en vu e de lu dcs lru,·lillll 
des \·e rs de la capsule c l des \·c r ::; <11: la 
graine du colon. 

Atï"ê lé de la Muudir.ieh de UélJ (Ta J•'luli f 
au x lict1x de s tatio.nHenwJtt de ::; iiLJI (Ilii<~
JJil es cl e louage an Hanclu r de 1\:n J'J· El ll<J 
war. 

Anè lé de la Moudiric.l1 de Clwrki c!J fi:-; ;uJ l 
Je tarif des voiture::; pulJJiqu c::; au ll ;IJj
clur de Zagazig. 

Anèté de lu Moudiriell de GH.izc lt fixa1 Ji 1,, 
lar·if de.· automobile~ de louage i111 1 1<111-
dal· de Gmzeh. 

Arrùté de lu Moudirieh de Jo' aYO JJ lll n'I;Jiit 
aux quartie rs a ffectés uniqu c:·lll cnL ù lîiil
bitation des famill es ct o ,·, lW pcun•JJI ,·.1,,. 
ouverts des duJJlis~cm e nts [llll>l i, ·,; "" 
Bandar de Fayomn. 

Arrùté de la Moudit·i e ll de Fn yollln l'ix:utl 
Je tarif des antomo!Ji!cs de J(Jllng,· <111 
Bandar de Fayoum. 

Arrèté de la Mondirie ll de Béni-Souef ,,.1;~
tif aux lieu x de stationnement clcs '·"iln
l'CS puiJLiqu cs au Bandm· de Bén.i-:-;lllJI'f. 

Ani\té de lu Moudirieh de J\lin icl! n:l;Jiif 
nux lieux de s ta tionnement des anlnllll'
lJil cs de louage a u Bandm· d'El Facl111 .. 

Anf·té de la Moudil'ic ll de Minicll J'l'l<lill 
aux lieux de stationnement des aul"""'
üilcs de Jonage au Bandm· (le Min.i cl1. . 

Anèté de lu MoudiJ·iell de !Vlinic iJ relnl1f 
anx Jie<Jx de stationnement des a ulo!IIP
hiles de louage au Banclm· de ;\· Iii <~""~"~'' 
.Sarnalout. 

AtTè l.é de la Moudiricll de Minicl1 fix<~lll le 
tarif des voilures pub liques ali ll i!JIIIilr 
de Minieh. . . 

AtTèté de la iVIouclirieh de Mini.cll l'f' l<illf 
anx lie ux dD stat ionnement des cll i.l.J'I' C'ilr~ 
e t tombe reaux au Bandar d'El F a('IIIJ. 

J\nêté de la Moudineh d'Assiout r clnl il' h 
l 'interdiction de laisser le bétail ct Iii \·o
Ja ill e clan s les rues publiques an nnJlri<11' 

cl' Assiout. . 
Arrèté de la JVIoucliricll de Gu irgucli rchlilf 

anx lieux de stationnement des m J"I nmollJ
lcs de louage au Bandar de Guirgtt CIJ. . . 

AtTùté de J.u Mouclirieh de Guirguch t·rlnltf 
aux lieux de stationnement des aH lomoln-
les cle Jonage au Bandar de Soh/Jg. . 

Arrêté de la Mondi1·ich de Gnirgucll rrl n1Jf 
a n x lieux de stat ionnement des au!mno
biles de louage an Bandar de T6rna. . . 

Arrèlé de la Moudirjell de Gniro·uclJ rr lnltf 
anx lieux de stationnement des voi!nrrs 
publiques au Banc~m· de Guirgueh. , . ·r 

Arr<' té de la Moucll.neh de Gmrgncll '· rl<11,1, 
au x lienx de stn.tionnemcnt des vorlU 1' " 
publiques au Bandar de Sol1a.g. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, 27, rue Soliman Pacha, 
à !Yiansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port-Said, rue Abdel Monem, 

tous les jours, de 8 h. 30 a.m. à 12 h. 30 p.m. 
(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du l'écépissé 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

T ri~unal d' Alexan~rie. 
Suivant procès-verbal du 25 Août 

1938. 
Par Charilaos G. Charalambos, négo

ciant, hellène, domicilié à Tod, Martaz 
Kom Hamada (Béhéra) . 

Contre: 
1.) Khalifa Aly Meh eina, 
2.) Dame I-Iamida Aly Meheina, en

fants de Aly Meheina, petits-enfants de 
Mohamed Meheina, propriétaires, lo
caux, domiciliés à El Tod, Markaz Kom 
Hamada (Béhéra) . 

Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot. 

8 feddans et 5 sahm es de terrains de 
culture sis à El Tod, lVIarkaz Kom Ha
mada (Béhéra), appartenant à Khalifa 
Aly Meheina. 

2me lot. 
3 feddan s et 13 kirats de terrains de 

culture sis au dit village de El Tod, Mar
lwz Kom Hamada (Béhéra), apparten ant 
à la Dame Hamida Aly Meheina. 

Mise à prix: 
L.E. 280 pour le 1er lot. 
L.E. 125 pour le 2me lot. 
Outre les frais. 
Alexandrie, le 14 Septembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
961-A-294 N. Vatimbella, avocat. 

T rihunal du Caire. 
Suivant procès-verbal du 20 Juin 1938. 
Par Benjamin Curie!. 
Contre Habib Zaki. 
Objet de la vente: 6 fedd.ans, 9 l~irats 

et 2 sahmes de terrains sis au VIllage 
de Hallaba wa Kafr El Sabil, Markaz 
Galioub. 

Mise à prix: 

958-C-244 

L.E. 300 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

I. Hassid, avocat. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as-
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Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuvent paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraltre 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les annonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraltre dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cas échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

' 
VENTES IMMOBILIERES 

AUX ENCIIERES PUBUQUES 
OEV ANT M. LE JUGE DELEGUE 

AUX ADJUDICATIONS. 

Nota: pour les clauses et conditions 
de la ven te consulter le Cahier des 
Charges déposé au Greffe. 

Tribunal du Caire. 
AlJUlENCEb: dès les 9 heures du matin. 

Date: Samedi 22 Octobre 1938. 
A la requête de Khalil Elias Khouri. 
Contre Tatalia Aly Ibrahim. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 5 Janvier 1938, transcrit le 13 Janvier 
1938. 

Objet de la vente: 5 feddans environ 
sis à Hellieh , Markaz Béba (Béni-Souef). 

Pour les limites consulter le Cahier 
des Charges. 

Mise à prix: 

980-C-258 

L.E. 800 outre les frais. 
Pour le poursuivant, 

Néguib Elias, avocat. 

Date: Samedi 22 Octobre 1938. 
A la requête du Sieur Genaro Carlo 

Alessandro R ispoli , rentier, itali en, de
m euran t au Caire, e t y élisant domicile 
en l'étude de Me Robert Borg, avocat, 
agissant en sa qualité de cessionnaire 
de la Dame Khadiga Hanem Mohamed 
Abdel Rahman, épouse Ahmed Midhat 
Pacha Yakan. 

Au préjudice de: 
A. - Les Hoirs de feu Youssef Bey 

Chedid. 
B. - Les Hoirs de feu la Dame Rose 

Moussalli, sa voir: 
1.) La Dame Isabelle Chedid, épouse 

de Me Emile Boulacl, leur fille. 
2.) La Dame Alice Chedid, épouse d'A

lexandre Chedid, sœur de feu Youssef 
Bey Chedid et belle-sœur de feu la Da
m e Rose Moussalli. 

3.) La Dame Linda Chedid, épouse de 
Naguib Tabet, sœur de feu Youssef Bey 
Chedid et belle-sœur de feu la Dam e 
Rose Moussalli. 

4.) La Dame Victoria Chedid, veuve 
de feu Antoine Micallef, sœur de feu 
Youssef Bey Chedid et belle-sœur de 
feu la Dame Rose Moussalli. . . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 29 Avril 1933. huissier 
Kalemkarian, dénoncé le 8 Mai 1933, le 

Le texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exempla ire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du <<Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté 
numéroté et détaillé portant la griffe de l'admi~ 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rubriques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

tout transcrit au Bureau des I-Iypothè
ques du Tribunal Mixte du Caire le 11 
Mai 1933 sub No. 35711 Caire. 

Objet d.e la vente: 
Un immeuble, terrain et construc

tions, de la superficie de 1637 m2, sis 
au Caire, kism Sayeda Zeinab, rue El 
Nabatate No. 9, quartier Garden-City, 
moukallafa No. 35, 39e El En cha au nom 
de Amalia de tlartino Bey, à l'origine 
le terrain était formé des deux parcel
les connues sous les Nos. 52 et 53 du 
plan de lotissement de la Société The 
Nile Land and Agricultural Co., la par
celle No. 52 couvrant une superficie de 
791 m2 et la parcelle No. 53 couvran t 
une superfi cie de 8!16 m2, le tout limité: 
Nord, chareh El Nabala.te où se trouve 
la porte d'entrée de la villa por tant le 
No. 9; Ouest, intersection des ru es Ibra
him Pacha et El Nabatate; Sud, parcelle 
No. 54 propriété de Youssef Bey Nahas; 
Es t, parcelle No. 55, propriété de Yo us
sef Bey Nahas. 

Ces cons truction s ont é té depuis lors 
démolies et remplacées par celles d'une 
grande villa comprenant un rez-de· 
chaussée, deux étages supérieurs, dé
pendances, garages, etc. 

Mise à prix: L.E. 13335 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

Robert Borg, 
976-C-25A Avocat à la Cour. 

Date: Samedi 22 Octobre HJ38. 
A la requête de : 
1.) Le Sieur Kamel Abdel Latif Soli

man, ouvrier, local, dem eurant à Ezbet 
Riad Pacha, dépendant de Bém-Soucf, 
Markaz et Moudir ieh de Béni-Souef, ad
mis au bénéfi ce de l'Assistance Judiciai
re. 

2. ) Mon:?ieur le Greffier en Chef pr•~s 
le Tr ibunal Mixte du Caire. 

3.) Monsieur le Greffier en Cl1ef près 
la Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie. 

Ces deux derniers pris en leur qua
lité de préposés à la Caisse des Fonds 
Judiciaires. 

Au préjudice ~e la R~ison. Sociale An
toine et Manoli Eleftenades, commer
çan ts, hellènes, demeurant à Bén i-Souef, 
rue Fotieh No. 2 (Mokbel). 

En vertu d'un procès-verbal de, saisie 
immobilière pratiqué par mm1stere de 
l'huissier Nessim Doss en date du 1~ 
Avril 1938 dénoncée en date du 30 Avnl 
1938 et tr~nscrite avec sa dénonciation 
au Greffe des Hypothèques du Tribu~ 
nal Mixte du Caire en date du 15 Mai 
1938 sub No. 243 Béni-Sou ef. 
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Objet de la vente: . 
Un immeuble, terram et construc

tions, sis à la ville de Béni-Souef, Mar
kaz et Moudirieh de Béni-Souef, de la 
superficie de 242 m2, No. 10 impôts, r~e 
Samir, composé d'un rez-de-chaussee 
consistant en la fabrique d 'eaux gazeu
ses et un seul étage supérieur, construit 
en pierres et briques cuite~, comp~et. d.e 
toutes les portes et fenetres, llmlte: 
Nord, propriété Amin Faragallah; Est, 
rue Samir, où se trouve la porte; Sud, 
propriété Habib Abdel Malek; Ç)uest, 
partie Zokak Abdel Dayem et partie Ab
del Hamid Ismail et autres. 

Ainsi que le tout se poursuit et com
porte avec tous les accessoires et dépen-
dances généralement quelconques. . 

Mise à })l'ix: L.E. 500 outre les fra1s. 
Pour les poursuivants, 

Jacques Chédoudi, 
972-C-250 Avocat à la Cour. 

VENTES MOBILIERES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Date: Jeudi 22 Septembre 1938, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: à Tantah (Gharbieh), rue El 

Cheikha Sabah. 
A la requête des Ateliers de Construc

tions Electriques de Charleroi, société 
anonyme belge. 

Au préjudice des Sieurs: 
i. ) lVIohamed Etman, 
2.) Aly Etman, tous deux égyptiens. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

mobilière du 5 Mai 1938, huissier Dona
dio. 

Objet de la vente: 50 lampes de 100 w., 
marque Abram et Elix, 50 lampes de 60 
w. Elix, 100 lampes de 40 w. Continen
tal, 50 lampes de 25 w. Continental, 50 
lampes de 15 w. Nova, etc. 

Le Caire, le 14 Septembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

951-CA-237 Jassy et Jamar, avocats. 

Date et lieux: Samedi 1er Octobre 
1938, à 10 h. a.m. au village de Kherbeta 
et à ii h. a.m. au village de Zawiet Mou
barek, Markaz Kom Hamada (Béhéra). 

A la requête d'Aristide G. Coumpas, 
négociant, hellène, demeurant à Kom 
Hamada (Béhéra) . 

Au préjudice d'Abdalla Bey Aly El 
Gayar, propriétaire, égyptien, domicilié 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

à Zawiet Moubarek, Markaz Kom Ha
mada (Béhéra). 

En vertu de deux procès-verbaux des 
3 Mai 1938, huissier G. Altieri, et 18 
Août 1938, huissier G. Hannau. 

Objet de la vente: 
A Kherbeta: 
La récolte de 50 feddans de coton 

Guizeh No. 7, évaluée à 4 kantars envi
ron le feddan. 

A Zawiet Moubarek: 
160 ardebs de fèves, la récolte de 50 

feddans de blé évaluée à 5 ardebs envi
ron de blé et 5 charges de paille par 
feddan; la récolte de 10 feddans d'or
ge évaluée à 7 ardebs environ d'orge et 
3 charges de paille par feddan, la récol
te de 200 feddans de coton Guizeh No. 
7, évaluée à 4 kantars environ le fed
dan et la récolte de 15 feddan s de maïs 
nili, évaluée à 7 ardebs environ le fed
dan. 

Alexandrie, le 14 Septembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

960-A-293. N. Vatimbella, avocat. 

Date: Samedi 17 Septembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: à Alexandrie, 14 rue Mohamed 
Aly, quartier Smouha-Hadara. 

A la requête d'Alexandre Choremi. 
A l'encontre de Aly Abdel Samad 

Ibrahim, égyptien, demeurant à Alexan
drie, 14 rue Mohamed Aly, quartier 
Smouha-Hadara. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 1er Septembre 1938, huissier Sonsi
no, en exécution d'une ordonnance des 
Référés en date du 23 Juillet 1938. 

Objet de la vente: 1 lavabo en bois, 1 
argentier, 2 canapés avec matelas, 1 ta
ble en bois, 1 commode et 2 chaises 
cannées. 

Alexandrie, le 14 Septembre 1938. 
Pour le poursuivant, 

946-A-288 Jean Lakah, avocat. 

Date: Jeudi 22 Septembre 1938, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Dessouk, rue Zaghloul, Ghar
bieh. 

A la requête de la Philips Orient S.A. 
Contre Mohamed Moustafa El Khol

lay. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 1er Septembre 1938, huissier Rail
pern. 

Objet de la vente: comptoirs, chaises, 
lampes à pression, tables, jeux de tric
trac, narguilés, plateaux, gozas, ré
chaud, théières, étagères, glaces. 

Pour la poursuivante, 
973-CA-251. Roger Gued, avocat. 
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14/15 Septembre 1938. 

Tribunal du Caire. 
Date: Jeudi 22 Septembre 1938, à 10 h. 

a.m. 
Lieu: à Fayoum. 
A la requête d'Azar Bassine. 
Contre Morsi Salem. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 6 Novembre 1937. 
Objet de la vente: canapés, armoires, 

fauteuils, cuivre, tapis, etc. 
Le Caire, le 14 Septembre 1938. 

Pour le poursuivant, 
970-C-248. Willy Chalom, avocat. 

Hate: Mardi 27 Septembre 1938, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au marché de Maragha, Markaz 
Sohag (Guirgueh). 

A la requête de la Société Commer· 
ci ale Belgo-Egyptienne. 

Contre Taha Embabi Fawwaz. 
En vertu de deux procès-verbaux de 

saisie-exécution des 15 Juin et 2 Août 
1938. 

Objet de la, vente: 30 ardebs de maïs 
guédi et 10 kantars de coton. 

Le Caire, le 14 Septembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

957-C-243. Dr. M. Bitter, avocat. 

Hate: Jeudi 22 Septembre 1938, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: à Ezbet El Selehdar, dépendant 
de Béni-Amer, Markaz Maghagha (Mi
nieh). 

A la requête de The Egyptian En-
gineering Stores. 

Contre: 
1.) Abdel Hamid Youssef El Selehdar, 
2:) Ahmed Abdel Gawad El Bartabati, 
3.) Abdel Aziz El Selehdar. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 2 Septembre 1937, huissier 
Talg. 

Objet de la vente: 1 machine d'irriga
tion marque Atak, de la force de 12 H.P., 
en bon état de fonctionnement, et sa 
pompe de 4 x 5, installée au hod El 
Dahr. 

954-C-240 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

Avocats à la Cour. 

Hate: Jeudi 22 Septembre 1938, à 10 
h. a.m. 

L.ieu: au village d'El Baskaloun, Mar
kaz Maghagha (Minieh). 

A la requête de The Egyptian En· 
gineering Stores. 

Contre: 
1.) Hussein Dessouki; 
2.) Mohamed I-Iaggag; 
3.) Hussein Abdel Aziz. . . 
En vertw d'un procès-verbal de sa1s1e· 

exécution du 5 Juillet 1938. 
Objet de la. vente: une machine d'ir

rigation marque Ruston & Hornsby, de 
la force de 10 H.P., No. 159943, en bo!l 
état de fonctionn em ent, et ses access01· 
res. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

!156-C-242 Avocats à la Cour . 



14/15 Sept embre 1938. 

Da.te: Mercredi 21 Septembre 1938, à 
10 h. a.m. 

Lieu: à Zeitoun (banlieue du Caire), 
rue Nassouhi Pacha No. 22. 

A la requête de la Dam e Fortunée 
Hemsy. 

Au préjudice du Sieur Mohamad Eh
san El Akkad et de la Dame Gamila Ra
cJwuan. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie 
du 19 Janvier 1937, huissier Giovannoni 
Charles, en exécution d'un jugement 
sommaire du 26 Novembre 1936. 

Objet de la vente: mobilier, argente
rie, tapis, canapés, etc. 

Pour la poursuivante, 
9GS-C-246 E. Chillian, avocat. 

Date et lieux: Mercredi 21 Septembre 
i !138, à 8 h. a. m. à la rue El Arbein No. 
It l. à Embabeh, et à 10 h. a.n!. à \Varak 
BI Arab, même Markaz. 

.\ la requête de la Raison Sociale A. 
B. Berzi & Co. 

,\u préjudice de Nassif Sidhom. 
"E11 vertu de deux procès-verbaux des 

2ll Septembre 1937 et 23 Août 1938. 
Objet de la vente: table, chaises, mi

roir ; voiture; jument; machine à cou
dre «Singer», suspensions électriques 
en métal, armoires, canapés, fauteuils, 
clwises, rideaux, sellettes, bureau, lit ; 
1 J"clldans de coton et 4 fecldans de maïs. 

Pour la poursuivante, 
D7l -C-249 Edouard Atallah, avocat. 

Oate: Mardi 20 Septembre 1938, dès 9 
l!. a.m. 

U cu: au Caire, rue Soliman Gohar 
:1·~lmrta El Guédicla), à El Dokki. 

\ la requête elu Sieur Abclel Aziz Ab-
lit 1 \Vahecl. 

. \ u préjudice des Sieur et Dame : 
1.) l\'Ioallem Abbas Youssef Allam, 
::.) Sayeda Abclel Mooti. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

r:·~é·c ution du 1er Août 1938, huissier R. 
Da blé. 

Objet de la vente: meubles et nécessai
rr•.; de maison et notamment des tapis, 
t'.tt mpés, tables, chaises, armoires, etc. 

Pour le poursuivant, 
Ouï-C-245. Y. Darwiche, avocat. 

Hale: Jeu di 22 Septembre 1938. 
J.ieux: 
1.) Au village de ICafr Abclel Khalek, 

tt \l h. a.m. 
~2. ) Au village de El Kayat, dès 10 h. 

a.m. 
. \ la I'equête de The Egyptian En-

g·in ccring Stores. 
Contre: 
1.) Cheikh Ibrahim Aly Moussa, 
~-) El Cheikh Mohamecl Abclel Aziz El 

Sayed, 
:3.) El Cheikh Abdel Latif Younès. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution d u 9 Mars 1938. 
Objet de la vente: 
,\. - Au village de Kafr Abclel Kha

lck. 
La récolte de blé pendante par raci

nes sur 2 feclclans au hod Youssef, éva
luée à !1 ardeb s par feddan. 

B. - Au village d'El Kayat. 
1 machine d'irrigation marque Rus

ton & Hornsby, modèle 64 R., de 28 H.P., 
avec ses accessoires, au hod El Achraf. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

La récolte de helba pendante par ra
cines sur 1 feddan au hod E l Achraf, 
d 'un rendement de 3 ardebs. 

La récolte de blé pendante par raci
n es sur 1 feddan, au hod El Achraf, 
d 'un rendement de 3 ardebs. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

933-C-241 Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 1er Octobre 1938, dès 9 
h. a.m. 

Lieu: à Ezbet Mohamed Ahmed Zi
kri, dépen dant de Kafr Bata, Markaz 
Kouesna (Ménoufieh). 

A la requ:ête de la Société Commer
ciale Belgo-Egyptienne. 

Contre Mohamed Ahmed Zikri. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution elu 11 Juin 1938. 
Objet de la vente: la récolte de blé 

australien jeté sur les champs, en bot
tes, au hod Abou Zikri, provenant de 5 
fedclans. 

918-C-236 
Pour la poursuivante, 

Emile A. Yassa, avocat. 

Date: Lundi 19 Septembre 1938, dès 
10 h. a.m. 

Lieu: au Caire, rue Zaki No. 16. 
A la requête de A. Brimberg & Co. 
Contre qui de droit. 
En vet·Lu d'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire elu Tribunal Mixte 
d'Alexandrie le 23 Juillet 1938. 

Objet de la vente: une caisse de par
fumerie. 

Conditions: au comptant, livraison 
immédiate, droits de criée 3 0/0 à la 
charge des adjudicataires. 

Pour la poursuivante, 
Solly Berman, avocat. 

Le Commissaire-priseur, 
974.-C-232 M. G. Levi. - Tél. 42365. 

Dale: Mercredi 5 Octobre 1938, dès 9 
h. a.m. 

Ueux: aux villages de Tayeba et Ez
bet El Gamaclir, Markaz Samallout (Mi
nieh). 

A la requête de la Société Peel & Co., 
Ltd, société anonyme britannique, ayant 
siège à Manchester et succursale à Mi
nieh. 

Au préjudice de : 
1.) Abclel Malek Abclel Sayed Faltaos. 
2.) Aziz Henein Abclel Sayed Faltaos. 
Tous deux commerçants, égyptiens, 

demeurant à Ezbet Faltaos dépendant 
du village de Tayeba . 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution elu 23 J u illet 1938, de l'huis
sier Georges Khodeir. 

Objet de la vente: 
Au village de Tayeba. 
La récolte de maïs guécli pendante 

par racines sur 1 feddan et 10 kirats, 
dont: 

A.- A l' encontre de Abclel Malek Ab
del Sayecl Faltaos. 

1 fecldan au hod El Hermaouieh El 
Bah ri . 

B. - A l'encontre de Aziz Henein Ab
del Sayed F altaos. 

10 kirats au hod El R ezka El Char
kieh. 

Au village de Ezbet El Gamaclir. 
Les récoltes de coton Achmouni et 

maïs guécli pendantes par racines sur: 
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A. - A l'encontre de Abclel ~Ialek 
Abdel Sayecl Faltaos. 

1.) 3 feddans de maïs. 
2.) 2 fedclans de coton formant une 

seule parcelle au hocl Faltaos El Gharbi. 
B. -A l' encontre de Aziz Henein Ab

del Sayecl Faltaos. 
1.) 2 feclclans et 12 ki rats de coton au 

hod Faltaos El Charki. 
2.) 1 fedclan de coton, 
3.) 3 fecldans de maïs, ces deux par

celles formant une seule au hocl Fal
taos El Gharbi. 

Tel que le tout es t délimité clans le 
procès-verbal de saisie. 

Pour la poursuivante, 
973-C-233. H. et G. Rathle, avocats. 

Date: Samedi 24 Septembre 1938, à 9 
h. a.m. 

Lieu: au Caire, rue Khédive Ismail, 
No. 174. 

A la requête de la Société Anonyme 
Belge «Ateliers de Constructions Elec
triques de Charleroi». 

Au préjudice de la Raison Sociale Mo
ham ecl Attieh & Fils et elu Sieur Attia 
Mohamecl elit Hafez Mohamecl El Kadi, 
de nationalité égyptienne. 

'En vertu d 'un procès-verbal de sais ie
exécution elu 27 Juille t 1938, huissier 
Castellano. 

Objet de la vente: 150 lampes électri
ques, 14 globes, 1 lustre, 1 bureau, l'a
gencement elu magasin, etc. 

Le Caire, le H Septembre 1938. 
Pour la poursuivante, 

932-C-238 Jassy et Jamar, avocats. 

Date: Samedi 24 Septembre 1938, à 10 
h. a.m. 

Lieu: au village de l\'ahiet El Dib, 
Markaz Beba (Béni-Souef) . 

A la rec1uête de The Egyptian En
gineering Stores. 

Contre Mohamed Bey Sélim Gaber, de 
Zawiet El Nawia, Béba. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution elu 11 Juin 1938. 

Objet de la vente: 1 machine acJ ion
nant deux meules doubles servant à 
moudre le blé m arque Rustom, No. 
173282, de la force de 55 H.P., en bon 
état de fonctionnement, complète de ses 
accessoires, installée au hod Kawal 
No. 5. 

979-C-257. 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

Avocats. 

Tribunal de Mansourah. 
Date: Mardi 20 Septembre 1938, à 9 h. 

a.m . 
Lieu: à Simbellawein (Dak.). 
A la requête de: 
1.) Moufida Mahmoud Mohamed Ba · 

rakat, èsn. et èsq. de tutri ce de sa fille 
mineure Samah, 

2.) tlohamed Abclel vVahab El SayeLi, 
èsn. et èsq. de tuteur de Mahmoucl et 
Arnina Abclel vVahab El Sayed 

3.) Sette El Hawanem Abdel vVahab 
El Sayed. 

Tous pris en leur qualilé d 'héritiers 
de feu Abdel Wahab El Sayed Ibrahim, 
admis au bénéfice de l'Assis tance Judi-
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cJaJre suivant ordonnance rendue le 13 
.r'\:)ÙL 1V0è::>, No. 165/63c A.J., et en tant 
que de besoin: . 

4.. ) ~L Je Greffier en Chef du Tnbunal 
Mixte cie Mansourah, èsq. cie préposé i:t 
la Caisse clcs Fonds Judicia ires, 

3.) l'de Sélim Cassis, avoca t à l'vlan
sourah. 

Contre la Raison Sociale Emile Fah
mi & Co., à Simbellav;rein. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 211 Août 1938, huissier An
toine i\L Ackad. 

Obje t de la vente: 
1. ) 1 coffre-fort« Novum », ~o. 218'121, 

avec son suppor t en bois. 
2.) 1 bureau en bois à 2 tiroirs. 
3.) 1 presse à copier en fonte. 
'1.) 1 canapé en bois blanc avec 2 ma

telas et '1 coussins. 
Mansourah, le 14 Septembre 1938. 

Pour les poursuivants, 
983-DM-483 Sélim Cassis, avocat. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Déposante: Raison Sociale Ahmed .H.a

douan & Co., si::;c à Alexandrie, rue de 
la i\Iarine I\ o. 3. 

Dale el :\o. du dépôt: le 13 Août 1G38, 
]\'o. 84.6. 

:\alurc de rc::i·:.:JÏStrcmenL: Dénomi
nation, Gicl:.o::. es ~ti tcL :â. 

Uesc1··1· <.on: lJénununa ti on : 
«THE :. LEXA.\DHIA TOvVING CY ». 

Des lil :~1lion: lJOur serv ir i:t identifier 
son fon us de commerce dont le but est 
la remoique des bateaux par des lunchs. 
962-A-2\Jo Ahmed Radouan & Co. 

Dér;osanls : 0d.lem e t Said Bazan.ta, 
commerçants, égyptiens, deme ur an t au 
Caire, chareh El Gamalia :\o. 1. 

Dale e t j\:o. du dépôt: le ï Septembre 
1938, I\ o. 920. 

NatUf·e de l cnl'egish·ement: lVIarquc 
de Fabrique, Classes 33 et 26. 

Descti pli on : 
1.) J<;Liquclle parlan L un dessin repré

sentant le «i\'Iahmal» (Tapis sacré) au 
bas duquel se trouve en form e de crois
sant l'i11scripLion arabe suivante: 

..r~ . ..c,;j~ . ..~:~-'tL~)_, jJI :.$',; 1 .. 15 t,;, 

2. ) Dénomination: «El 1\Jahmal ». 
Destination : une qualité de thé. 

969-CA-2lti G. Hathle, avocat ù. la Cour. 

Dépo.san te: André Bogdad ly, !1, rue 
Tewfick, Alexandrie. 

Dale el No. du dépill: le 10 SC]Jtcmbrc 
1938, T\o. 030. 

Natw·e de l'enl·t:gi~ ; Lrcmcnt: Dénomi
nation, Classes 26 e t 31. 

Description: Dénomination: «E tabli s
sements André Bogdadly ». 

Destin ation : pour identifi er son fond s 
de commerce consistant en un établi s
sement ayant pour ohjeL toute ins talla
tion sanitaire. 
963-A-298 André Bogdadly. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

OlPOT D'·IIYE'NTION 
Cour d'Appel. 

Applkanl : « S.-\H.\IIZA » Sociclate 
Anonima H.omana cie Petrol, of I. C. Bra
ti an u 22, Bucharcs t, H.oumania. 

JJate & No. cf t·egisll::um : 1J.th Au
gust 1938, ~o. :231. 

Na lLtre of regis lralion: Invention, 
Classes 36 g & 3o o. 

Descdplion: a process for the produc
tion of anti-knock benzines and aroma
ti c hvdrocarbons. 

Des tination: to be used in the indus
tria l production oJ a:nti-knock benzines 
and aromaLic hydrocarbons. 

C. A. Hamawy, avocat à la Cour. 
964.-A-297. 

' 

DESSINS ET MODELES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
lléposanls: Tissage Jacquard Emilio 

Levi & Co., rue Ab del !\loneim, :\o. 8ti. 
Hate ct i~o. du dépôt: Î Septembre 

1038, S o. 3o. 
Na LUI·c de l'en • ·cgi~ lremen l: Dessins 

de tissu s. 
Cc3el'iplion: 3 dessins de tissus d'a-

meublement: 
Sollum. 
Thèbes. 
Suez. 
:~ dessins de tissu s d'habillement: 
Châles Cachemir dessins Nos. 1-2-3. 

919-A-291 Emilio Levi & Co. 

AVIS ADMINISTRATIFS 
Tribunal d'Alexandrie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'arl. lU~ 5 du C. lie P. Civ. e l Corn. 

6.9.38: Min. Pub. c. Loucas ::loufanelli . 
7.9.38: ILS. Wadie Saad & Co. c. Ab

del Moneim Guehei ssa. 
8.9.38 : The Land Bank of Egypt c. Fa

rag Abdc l Sayed Ebe id. 
8.0.38: Th e Gabbari Land Cy. c. Dame 

Ekhwat Abele ! Meg uid Ahmed El Sobki . 
8.9.38: The Gabbari Land Cy. c. Dame 

Ezz, fill e c t hér iti ère de feu Abdcl Me
g uid Ahmcd El Sobl< i. 

8.9.38 : The Gabbari Land Cy. c. Dame 
E icha Mohamecl El Dessouki Hassan, 
veuve de Abde l Mcguiù Ahmed El Sob
ki. 

8.9.38 : The Gabbari Land Cy. c. Has
san Ahmed Abdcl Meguicl E l Sobki. 

8.9.38: ~1in. Pub. c. Erac li Kouzoupis. 
8.9.38: F ia t Orien te (S.A.E.) c. Rama

dan Abdel Rahman Arab. 

111/15 Septembre 1938. 

10.9.38: i\lin. Pub. c. Slamati Pandeli 
Pericl is . 

10.9.38: Min. Pub. e. Silvia Kerby. 
Alexanclri e, le 12 Septembre 1938. 

9<'f-DA-'Hl(i Le Scné la ire. K G. Canepa. 

AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal d'Alexandrie. 
Avis de Location de Terrains. 

Le so ussigné, Emilio Calzolari, expert 
agronome, nommé Séquestre Judiciaire 
des biens du Sieur Ahmed Bey El Bar
mil suivant ordonnance rendue par 
i\Ionsieur le Juge des Référés du Tribu
nal Mixte d 'Alexandrie le 6 Juillet 
1932, m e t en adjud ication la location 
cles biens suivants : fe cl. 39.04.02 sis aux 
Yillages de MehalleL Marhoum wa Hes
seLha et KaJr Khadr, dis trict de Tan
tah, province cie Gharbieh. 

Les enchères a uront li eu le jour de 
J eudi 22 Septembre 1.938, a u café de 
France à Tanlai1, de 0 h. a.m. à 11 h. 
a. m. 

Toul adjudicataire aura à payer au 
Séquestre Judi ciaire ù titre cle caution
nement le 10 0/0 en e pèccs sur le mon
tan L ol'l'ert ct fournir la garantie néces
saire pour le re ·tant du loyer, confor
mément aux conditions du Cahier des 
Charges. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé at l bureau du Séq uestre Judiciaire 
i:t Alexandrie, au ~~o. 28 de la rue Ché
r if Pacha, où Lot i Le personne pourra en 
prendre connai ssance. 

Le Séquestre Judiciaire se réserve le 
droit d'accepter ou de refuser toute of
fre selon qu'il le jugera conforme aux 
intérêts de la séques tration sans avoir à 
motiver sa décision. · 

Alexandrie, le 14 Septembre 1938. 
Le Séqu estre Judiciaire, 

!:H10-A-301. Emilio Calzolari. 

Avis de Location de Terrains. 

Le S ieur Jean fvl og, Séquestre Judi
cia ire des b iens des J loirs de feu Ab del 
Faltah Abo u Raya, suivant arrêt de la 
Cour d'Appel Mixte du 2ï Mai 1936, me~ 
en location pd.r voie d'en chères publi
ques 2H fcddans, 5 kirats et 5 sahrncs 
s itués aux vi ll ages de Zaafarani, Wa
kcd, Sawaf, l\1aghnin, Kom Chérik, Mar
kaz Korn l famada, Moudirieh de Béhé
ra, i:t savo ir : 

:t.) 83 feddans, ill kirats cL 22 sahmes 
sis au vill age de Zaafaran i, subdivisés 
en 5 parce ll es. 

2.) 70 feddans, 7 k irals e t 4 sahmes 
sis au village clc Maghnin, subdivisés 
en 11 parce ll es. 

3.) 38 fcddans, 5 kirats e t 7 sahmes 
sis au village de Sawaf, subdivisés en 
12 parcelles. 

4.) 21 feddans, i4 kirats e t 20 sahmes 
sis au vi ll age de Wal\Cd, subdiviosés en 
9 parcelles. 



14 / 15 Septembre 1938 . 

5.) ii kirats sis au vi llage de Kom 
Chérik, en une parcelle. 

La date des enchères est fi xée au 
Lund i 26 Septembre 1938, à 10 h e ures 
du matin e t le cas éc héant à la m êm e 
Mure les jours suivants à l'ezbet Ma
brook Abou Raya, village l\1Iagnin, Mar
kaz Hamada (Béhéra). 

La location est par pe tites parcelles 
et non g lobale. 

La durée de la location es t du 1er No
vembre 1938 a u 31 Octobre 1939. 

Les personnes oui voudront prendre 
part aux en chères devront verser en tre 
les mains du Séquestre Judiciaire le 
20% en espèces sur le montant de leur 
.offre. 

Le Séques tre Judiciaire se r éserve le 
droit d 'accepter ou de r efu ser toute of
fre sans ê tre tenu de motiver son r efu s. 

Alexandrie, le 12 Septembre 1938. 
Le Séques tre .Judicia ire, 

gt~S-A-290 Jean Mog. 

Avis de Location de Terrains. 

Le Sieur J ean Mog, Séqu es tre Judi
-ciaire des terrain s de la Succc ::;s ion 
Georges Zissou, suivant ordonnance du 
Tribun al Mixte des Référés en dc: le du 
1:2 Septembre 1935, m et en lo ca ti on par 
pcl.i te::; parcelles e t par voie d'en chères 
pulJl iq ues les terrains ci-après désignés : 

:lï'1 fedda ns, 23 kira ts e t 17 sahmes 
. dé•pcn dant du Markaz de T eh El Ba
rotlLl, Moudirieh de Béhéra, répartis 
.cowme s uit: 

:L) 59 feddans, 20 kira t.s et 1 sahme 
en Hi parcelles, au village de Chicht El 
Anaam, 

:?.) 25 feddans, 17 kirats e t 17 sahmes 
en 22 parcelles, au village de Choayara, 

3.) 5o feddans, 20 kirats et 18 sahmes 
en J parcelle, a u village de Kh awaled, 

4 .) 23 feddan s, 16 kirats et 21 sahmes 
~n H parcelles, au village de Kafr Gha
b,;, 

3.) 8 feddan s, 16 kirats e t 2 sahmes en 
4 p:1 rcelles, a u village de Chalima, 

l:i.) -1 kirats et 6 sahmes en 1 parcelle, 
<W village de Nickla El Enab, formant 
un jardin et 2 dépôts. 

So it. a u total 174 feddan s, 23 kirats 
et 17 sahmes. 

La da le des enchères es t fixée a u jour 
de: \ lardi 20 Sep tembre 1938, à 9 h eures 
du matin, e t le cas éch éant, à la m êm e 
heure, les jours suivants, à l' ezbeh de la 
Su rccs:o ion G. Zissou, sise au village de 
Chnayara Markaz Teh El Baroud Bé-
héLL . ' ' 

L~"s frais d 'irrigation res tent à la char
ge cxrlus ive du locataire. 

T.a durée de la loca ti on est du 1er No
VCllilJrc 1.\.)38 au 31 Octobre 1939. 

Lr•:-c personnes qui voudraient pren
drr· parl aux enchères pour la location 
P~l' pe liles parcelles des terrains préci 
te~ . devront verser entre les mains du 
Séque:-; lre Judiciaire Je 20 % sur le mon
tant de leur offre ù l.itre de cautionne
men L 

Le Séquestre Judiciaire se réserve le 
droit d'accepter ou de refuser toute of
fre "ans être tenu de m otiver son refus. 

Al exandrie, le 12 Septembre 1938. 
(\ Le Séques tre Judi ciai re, 
v47-A-289 J ea n Mog. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
Avis de Location de Terrains. 

Le soussigné, Emilio Calzola ri, ex
pert agron ome, nommé Séques tre Judi
ciaire des bi en s du Sieur Abdel Sattar 
Bey El Guindi e t Cts, suivan t ordonna n
ce rendue par Monsie ur le Juge des Ré
férés du Tribunal Mixte d u Caire le 12 
!\lars 1936, m et en adjudica tion la loca
tion des b ien s suivants : 

22 k. et 4 s. s is au village de Kamchi
ch e, Markaz Tala, Ménoufieh. 

10 f., 15 k. e t 9 s. et quelques cons
tructions sis au village d 'El Ba tanoun 
w a Hessetha, Markaz Chebin El Kom, 
Ménoulïeh. 

Les en chères auront lieu le jour de 
Vendredi 23 Sep tembre 1938, de 10 h. 
a .m. à midi, au dawar de l'omdeh du 
village d 'El Batanoun w a Hesse th a. 

Tout adjudicataire au ra à payer au Sé
questre Judiciaire à titre de <.;a utionne
m ent le 10 0/0 en e:;pèces sur le mon
tant offer t e t fourn ir la garantie néces
saire pour le res tan L du loyer, confor
mément aux condilio ns du Cahier des 
Charges. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé au bureau du Séques tre Judi ciaire 
sis au No. 28 de la rue Chérif Pacha, à 
Alexandrie, où toute personne pourra 
en prendre connaissance . 

Le Séques tre Judiciaire se réserve le 
droit d 'accepter ou de refu ser toute of
fre, selon qu'il le jugera conforme aux 
intérê ts de la Séquestration, san s avoir 
à motiver sa décision. 

Alexandrie, le 14 Septembre 1938. 
Le Séqu es tre Judicia ire, 

989-AC-300 Emilio Calzolari. 

Avis de Location de Terrains. 

Le soussigné, E. Calzolari, expert 
agronome, nommé Séqu estre Judiciaire 
des bien s de la Succession Ibrahim Pa
cha Mourad, suivan t ordonnance ren
due par Monsieur le Juge des Référés 
d u T r ib un al Mixte du Caire, le 14 Aoû t 
1937, m e t en adjudication la location des 
biens suivants: 

Fed. 244.03.07 sis au village de El Deir, 
di s trict de Toukh, Kalioubieh. 

Fed. 42.10.04 sis au vi llage de Kafr El 
Hessafa, di stri ct de Toukh, Kalioubieh. 

F ed. 13.14.16 sis au village de El Hes
safa, di strict de Ch eb in El Kanater, Ka
lioubieh. 

F ed. 51.11.04 sis au village de Kafr E l 
Deir, di stri c t de Toukh, Kalioubieh. 

Fed. 36.19.03 sis au village de Mansou
ret !\'arnoul, dis t rict de Toukh, Kaliou
bieh. 

Fed. 135.19.13 sis au village de Moch
toh or, d istrict de Toukh, Kali oubieh. 

F ed. 391!.07.15 sis au village de Bahtit, 
district de Zagazig, Charl<ieh. 

Les enchères auront li eu le jour de 
Samedi 24 Septembre 1938, au bureau 
de Monsieur l'Expert Sam Molho, sis 
au No. 17 de la rue Antikhana, au Caire, 
de 10 h. a.m. à midi . 

Tout adj udi~ataire aura à payer au 
Séquestre Judi ciaire à titre de caution
n em ent le 25 0/0 en espèces sur le mon
tant offert e t fournir la garantie n éces-
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sa~re pour le restant du loyer, confor
m ement aux conditions du Cahier des 
Charges. 
L~ Cahier des Charges se trouve dé

pose au bureau du Séquestre Judiciaire 
s1s au No. 28 de la rue Chérif Pacha à 
Alexandrie, où toute personne pou~ra 
en prendre connaissance. 

Le Séquestre Judiciaire se réserve le 
droit d 'accepter ou de refuser toute of
fre, selon qu 'il le jugera conforme aux 
intérê ts de la Séquestration, san s avoiP 
à motiver sa décision. 

Alexandrie, le 14 Septembre 1938. 
Le Séquestre Judiciaire, 

ü\11-AC-302 Emilio Calzolari. 

Tribunal de Mansourah. 
Avis de Location de Terrains. 

Le Séq uestre soussigné, m et en loca
tion pour l' année agricole 1938-1939, pre
na!1t fin le .31 Octobre 1939 et par en
cheres publiques, la quantité de 18 fed., 
12 kir. et 20 sah. environ, appartenant 
a~x Hoirs Imam Hassan Aly, s1lu6s a u 
v1 llage de Manchiet Abou Am er dis-
tr ict de Facous (Ch. ). ' 

Les enchères auront lieu le jour de 
Vendredi 16 Septembre 1938, de 4 h. 
p.m. à 6 h. p.m., a ux bureaux du Sé
qu es tre à Mansourah, sis dan s l'immeu
ble Mohamed Bey Chinnaoui, rue du 
Tribunal Mixte. 

Tout enchérisseur qui désirerait pren
dre part aux en chères devra verser en
tre les mains du Séquestre e t a u mo
m ent de son offre le 20 0/0 en espèces 
du m ontant offert et ce à titre de cau
tionnement, à défaut de quoi son offre 
n e sera pas prise en considération. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé a ux bureaux du Séquestre où toute 
personne pourra en prendre conn ais
sance. 

Le Séques tre se r éserve le droit d'écar
ter n 'importe quelle offre sans ê tre tenu 
d'en donner les motifs . 

Manso urah, le 12 Septembre 1938. 
Le Séques tre Judiciaire, 

959-M-662. F erru cc io Tonti. 

A vis de Location de Terrains. 

The Land Bank of Egypt, ès qualité 
de Séquestre Judiciaire, reçoit des of
fres pour la location des terres ci-après 
dé sign ées, savoir: 

1. ) Terres apparten ant aux Sieurs 
Hussein Hassan Chalab i et Cts, fed. 
t!5.11.8 au village de Oulei la, dis trict de 
i\Ii L Ghamr (Dal<ahlieh). 

2.) Terres appartenant à Abdel Wahab 
Abcl el Meguid Badaoui, fed. 74 .6.16 au 
village de Beddine, dis trict de Mansou
rah (Dakahlieh ). 

La location sera consentie pour l'an
n ée agricole 1938-39, expirant le 15 Oc
tobre Hl39. 

Les conditions du bail seront celles 
insérées dan s les contrats imprimés en 
u sage à la Banque, où tout intéressé 
pourra les con sul ter. 

Les offres de locati on seront adres
sées à la Banque à Al exandrie jusqu'au 
Dimanche 25 Septembre 1938. 
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Les enchères auront lieu au siège de 
la Banque, à Alexandrie, le jour de Lun.
di 26 Septembre 1938, de 10 h. a.m. a 
midi. 

La Banque a le droit d'accepter ou ~e 
refuser n 'importe quelle offre sans avon 
besoin d'en donner les motifs. 

Alexandrie, le 12 Septembre 1938. 
The Land Bank of Egypt, 

987-DAl\I-485 Séquestre Judici aire. 

A vis de Location de Terrains. 

Le Séquestre soussigné, met en loca
tion pour l'année agricole 1938-1939, 
prenant fin le 31 Octobre 1939 et par en
chères publiques, la quantité de 74 fed., 
5 kir. et 2 sah. de terrains sis au village 
de Ezbet El Tawabra, distri ct de Men
zalah (Dale ), appartenant au Sieur 
Sayecl Mohamecl Moustafa Cheh~ta. 

Les enchères auront h eu le JOUr de 
Lundi 19 Septembre 1938, de 10 h. a.m. à 
midi, aux bureaux du Séquestre à Man
sourah sis clans l'immeuble Mohamecl 
Bey Chinnaoui, rue du Tribunal Mixte. 

Tout enchérisseur qui désirerait pren
dre part aux enchères devra verser en
tre les mains elu Séquestre et au mo
ment de son offre le 20 0/0 en espèces 
du montant offert et ce à titre de cau
tionnement, à défaut de quoi son offre 
ne sera pas prise en considération. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé aux bureaux du Séquestre où tou
te personne pourra en prendre connais
sance. 

Le Séquestre se réserve le droit d'é
carter n'importe quelle offre sans être 
tenu d'en donner les motifs. 

Mansourah, le 9 Septembre 1938. 
Le Séquestre Judiciaire, 

983-M-665. Ferruccio Tonti. 

A vis de Location de Terrains. 

Le Séquestre soussigné, met en loca
tion pour l'année agricole 1938-1939, 
prenant fin le 31 Octobre 1939 et par 
enchères publiques, la quantité de 295 
fee!. , 20 kir. e t 23 sah. de terrains sis 
aux villages cle Béni-Sereicl, Nawafaa et 
Kafr Achkam, district de Facous (Ch.), 
appartenant aux Sieurs Abclel I-Iamid et 
Omar Bey Semeida. 

Les enchères auront li eu le jour cle 
Vendredi 23 Septembre 1938, de 10 b. 
a.m. à midi, aux bureaux du Séquestre 
à Mansourah, immeuble Mohamed Bey 
Chinnam1i, rue du Tribunal Mixte. · 

Tout enchérisseur qui désirerait pren
dre part aux enchères devra verser en
tre les mains elu Séquestre, et au mo
ment de son offre le 20 0/0 en espèces 
du montant offert et ce à titre de cau
tionnement, à défaut de quoi son offre 
ne sera pas prise en con sid ération. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé anx bureaux du Séquestre où tou
tc personne pourra en prendre connai s
sance. 

Le Séquestre se réserve le droit d'é
carter n'importe quelle offre sans être 
tenu d'en donner les motifs. 
~ansourah, le 8 Septembre 1938. 

Le Séquestre Judiciaire, 
982-M-66'! Ferruccio Tonti. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

A vis de Location de Terrains. 

Le Séquestre soussigné, met en loca
tion pour l'année agricole 1938-1939, 
prenant fin le 31 Octobre 1939 et par en
chères publiques, la quantité de 146 fecl., 
18 kir. et 6 sah. appartenant aux Sieurs 
Spiro 'l,arazi e t les Consorts Zamzam, si
tués au village de Tall H.ak, district de 
Kafr Sakr (Charkieh). 

Les enchères auront lieu le jour de 
lVIercredi 21 Septembre 1938, de !1 b. p.m. 
à 6 b. p.m. aux bureaux du Séquestre à 
Mansourah, dans l'immeuble Mohamed 
Bey Chinnaoui, ru e du Tribunal Mixte. 

Tout enchérisseur qui désirerait pren
dre part aux enchères devra verser en
tre les mains du Séquestre et au mo
ment de son offre le 20 0/0 en espèces 
du montant offert et ce à titre de cau
tionnement, à défaut de quoi son offre 
ne sera pas urise en considération. 

Le Cahier des Charges se trouve dé
posé aux bureaux elu Séquestre où toute 
personne pourra en prendre connais
sance. 

Le Séquestre se réserve le droit d'é
carter n'importe quelle offre sans être 
tenu d'en donner les motifs. 

Mansourah, le 8 Septembre 1938. 
Le Séquestre Judiciaire, 

984-M-666. Ferruccio Tonti. 

A vis de Location de Terrains. 

The Land Bank of Egypt, ès qualité 
de Séquestre Judiciaire, reçoit des of
fres pour la location des fed. 168.8.17, sis 
à El Ekhewa et Menchat Moustafa Pa
cha Khalil , dis trict de Facous (Char
kieh), appartenant à la Dame Bahgat So
liman Abdoune. 

La location sera consentie pour l'an
née agricole 1938-39, expirant le 15 Oc
tobre 1939. 

Les conditions elu bail seront celles 
insérées dans les contrats imprimés en 
usage à la Banque, où tout intéressé 
pourra les consulter. 

Les enchères auront lieu au siège de 
la Banque, à Alexandrie, le jour de Lun
di 26 Septembre 1938, de 10 h. a.m. à 
midi. 

La Banque a le droit d'accepter ou de 
refu ser n'importe quelle offre sans avoir 
besoin d'en donner les motifs. 

Alexandrie, le 12 Septembre 1938. 
The Land Bank of Egypt, 

986-DAM-484 Séquestre Judiciaire. 

A vis de Location de T errains. 

Le Séquestre soussigné, met en loca
tion pour l' année agricole 1938-1939, 
prenant fin le 31 Octobre 1939 et par 
enchères publiques, la quanti té de 178 
feddans environ, appartenant au ·vVakf 
Metwalli Mohamed El Karmouti, situés 
dans le dis trict de Mit-Ghamr (Dale ), di
visés comme suit: 

a) Fed. 63.19.12 au village de Tafahna 
El Achraf. 

b) Fed. 26.00.16 au village de Mit Abou 
Khaled. 

c) Fed. 1.09.16 au village de Bahnaya. 
cl) Fed. 0.14.18 au village de Kafr Mok

dam. 
e) Focl. 1.03.00 au village de Ouleila. 
f) Fed. 74.18.01 au village de Choubra 

Sourra. 

14/15 Septembre 1938. 

g) Fed. 10.17.14 au village de Hawa
ber. 

Les enchères auront lieu le jour de 
Merc~edi. 2.1 Septembre 1938, de 9 h. 
a.m. a m1d1, aux bureaux du Séquestre 
à ~Iansou_rah, immeuJ:?le Mohamed Bey 
Chmnaom, rue du Tr1bunal Mixte. 

Les offres cle location peuvent être 
faite s pour une partie du domaine ou 
pour sa totalité et tout enchérisseur au
ra à payer à titre de cautionnement et 
au moment de son offre le 20 0/0 en es
pèces du montant offert, à défaut de 
quoi son offre ne sera pas prise en con
sidération. 

Pour plus amples renseignements s'a
dresser aux bureaux du Séquestre où 
un Cahier des Charges pourra être con
sulté. 

Le Séquestre se réserve le droit d'é
carter n 'importe quelle offre sans être 
tenu d'en donner les motifs. 

Mansourah, le 8 Septembre 1938. 
Le Séquestre Judiciaire, 

981-M-663 Ferruccio Tonti. 

- SPECTACLES -
ALEXANDRIE 

Cinéma MAJESTIC du 13 au 19 Septembre 
Prop. THOMAS SHAFTO 

AU JARDIN ET DANS LA SALLE 

HAWAI CALLS 
avec BOBBY BREEN et NED SPARKS 

1 Cinéma RIALTO du 14 au 20 Septembre 

1 

ALLER SANS RETOUR 
avec 

LLOYD NOLAN et PEGGY CONKLIN 

Cinéma RIO du 15 au 21 Sept 

INTERNATIONAL SETTLEMENT 
avec 

DOLORÈS DEL RIO e t GEORGES SANDER 

Cinéma RITZ du 12 au 18 Septembre 

ABUS DE CONFIANCE 
avec 

DANIELLE DARI EUX et CHARLES V ANEL 

Cinéma ISIS du 15 au 21 Sept 

LAUREL et HARDY 
dans 

BONNIE SCOTLAND 

Cinéma LIDO du 15 au 21 Sept. 

SlAGE DOOR 
avec 

KA. THA.RINE HEPBURN et GINGER ROGERS 

Cinéma ROY du 13 au 19 Septembre 

THE BRIDE W ALKS OUT 
avec Barbara STANWYCK et Gene RA. YMOND 

CRIME ET CHA TIMENT 
avec PIERRE BLA.NCHAR 
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